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2. On a fait dûment preuve devant votre comité de la publication de l’avis et de 
la signification d’une copie de cette pièce au défendeur.

JAMES A. LOUGHEED,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Longheed, secondé par l’honorable M. Perley,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération, demain.

L’honorable M. Lougheed, du comité des Divorces, a présenté son troisième
rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit:—

Sénat,
Chambre comité No 28.

Mardi, 30 avril 1895
Le comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyé la pétition de Helen 

Wood burn Jarvis, demandant qu’il soit passé un acte pour dissoudre son mariage 
avec George Hamilton Jarvis, conformément à la règle 110 de votre honorable 
Chambre concernant les bills do divorce, a examiné la dite pétition et les dits avis, 
preuve, bill et autres papiers, et a maintenant l’honneur de faire rapport comme 
suit :

1. Votre comité a constaté que la,pétition, l’avis et le bill proposé sont réguliers 
et suffisants.

2. On a fait dûment preuve devant votre comité de la publication de l’avis et 
de la signification d’une copie de cette pièce au défendeur.

JAMES A. LOUGHEED
Président.

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Perlev, il

Ordonné, que le dit rapport soit pris eu considération, demain.
L honorable M. Lougheed, du comité des Divorces, a présenté son quatrième

a été

rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité, No 28,

Mardi, 30 avril 1895.
/-vj -p® c°mité spécial des Divorces auquel a été renvoyé la pétition de Loop Sewell 
Od II, demandant qu’il soit passé v
Lo ise Lauren tine Gregory, confoi
concernant les bills de divorce, a examiné la dite pétition et les dits avis, preuve, 

1 e. ajl res Papers, et a maintenant l’honneur de faire rapport comme suit :
. o î e comité a constaté que la pétition, l’avis et le bill proposé sont régu-

dissoudre son mariage Marie-un acte

liers et suffisants.
î • % -f?'1 f- dûment preuve devant votre comité de la publication de l’avis et de 
la Bonification d une copie de cette pièce à la défenderesse.
t ° r®-,comi a Pr*8 en considération la pétition de la dite Marie-Louise
rtvvmi'VvTv i ier/o’ défenderesse en cette affaire, présentée à votre honorable 

, U.nJ, "•■ avril courant, dans laquelle elle demande qu’en raison d’une 
tip >t U 8 Paia 10n L 6 coips et de biens présentement pendante entre les dites par- 
rr*r;:f,e app,° 1de™nt la cour Suprême du Canada, à la suite d’un jugement 
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double procès et que le bill de divorce ne soit pis pris ' ’ '

les points soulevés dans les tribunaux civils et déférés 
n’aient été définitivement résolus

un en
à la cour Suprême du Canada

C
O

O
 ©

G
 CD


